
REPUBLIQUE DU BENIN
f raternitéJuttice-Trâvâit

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'20{7- 180 du 24 nars 2077

accordant la nationalité béninoise à
Monsieur Guy Lucien ceorges LEMAîTRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du
Bénin;

la loi n065-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20

le décret no272/PC/M)L du 11 août 1965 fixant les modalités d'application du
code de la nationalité dahoméenne ;

le décret no20]-6'264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

le décret no2016-292 du 17 mai 2016 fixant Ia structure-type des ministères ;

le décret no2ol6-423 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

le décret no2ol6-425 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

la requête en^date à Cotonou, le 15 février 2O1O de Monsieur Guy Lucien
Georges LEMAITRE et l'ensemble des pièces produites ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Jusuce et de la Législation,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 mars 2017

la décision portant
Constitution ne lle, des
mars 2016 ;
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DECRETE:
Article 1e': La nationarité béninoise est accordée à Ir4onsieur Guy Lucien
Georges LEMAÎTRE né re 22juin 1949 à Brinay (France), firs de Maurice Jean
Eugène LEMAÎTRE et de Marhitde Georgette purois.

Article 2: Le Garde des sceaux, Ministre de ra Justice et de ra Légisration est
chargé de rapprication du présent décret, qui prend effet pour compter de ra date
de sa signature et qui sera publié au Journal Officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la Législation,

Fait à Cotonou,le 24 mars 2017

Patrice TALON.-

Le lt4inistre des Affaires Etrangères et de la
Coopération,
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